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MONTBRISON, le 7 Juin. X^a/j^*^ 

M. le Maire a fait publier et afficher le prog^Trrme de la 

féte qui aura lieu dimanche, à loccasion de la naissance 

et du baptême du Roi de Rome. II sera célébré un mariage 

entre un ancien militaire et une fille choisie par le conseil 

municipal. Les autorités constituées et les fonctionnaires 

publics se rendront ensuite à N. D., pour assister à la messe 

et au Te cleurn. Le soir, à nuit close , on tirera un feu d'ar-

tifice, qui sera suivi d une illumination générale. 

— Le tribunal de police correctionnelle de Montbrison s 

condamné, le 3 juin i8ri , Claude Verdun, cabaretier à 

Chàlain-d'Uzore , à 3'>o fr. d'amende et un an de prison , 

pour récel d'un conscrit déserteur. 

— Un décret impérial du 9 mai règle ainsi !e tarif du prix 

des tabacs des manufactures impériales pour la présente 

nnnée : ceux livrés par ces manufactures aux entreposeurs , 

la première qualité, à ta fr. 5o c. le kilogramme : la 2.°à8 fr. 

5o c. ; la 3.s à 6 fr. 5o c. ; la 4 e à 3 fr. 5o c. ; la 5.e à 2 fr 

5o c. : ceux vendus par les débïians aux consommateurs -, la 

i.
re qualité, à 14 fr. le kilogramme ; ia i.e à 9 fr. 60 c,; ta5.c 

à 7 fr. 20 c. ; la 4-e à 4 ÏV-- 'a 5.e à 5 fr. 

PRÉFECTURE DE LA LOIRE. 

M.inlbrison, le 7 juin i8n. 

LE PRÉFET DU DÉPARTEMENT DE LA LOIRE, BARON DS^ 

Ï-'K.W iRï. , 

Aux Maires du Ressort. 

M. le comte Durosnel m'informe, M. le Maire, qu'une 

portion de ia colonne mobile sous ses ordres quitte le Cantal 

où ses opérations sont terminées à raison du départie tous 

les réfractaires et déserteurs^, et que les troupes devenues 

disponibles tue dirigent sur une partie du département du 

Puy-de-Dôme. Cet avis me fait reporter au sort qui menace 

mon département, si le zèle que j'ai jemnrquc chez plusieurs 

Maires se ralentit un seul instant, Nous avons obtenu des 

succès, sans doute; mais ils sont incomplets : un quart des 

jeunes gens en état de désobéissance s'est range a son de-

voir; dois-je perdre l'espoir de voir cet exemple inutile à 

ceux qui jusqu ici ont été sourds à la voix de l'honneur ? Vos 

administrés eonscnlironl-iis à sacrifier, en se déshonorant, 

1 ur dernière ressource ; et n'aurez-vous point lasatisfaction 

de les éclairer sur leurs 'vrais intérêts, avant que la rigueui 

des poursuites leur fasse regretter le tems de l'indulgence 

et des voies de douceur ? 

Dites à tous vos administrés, M. le Maire, que la co'onne 

mobile est à leur porte; que le résultat de ses rechriches cl 

de sa présence sera infailliblement de purger votre com-

mune de tous déserteurs et réfractaires ; mais que la déso-

V* Annie. 

béissance sera punie ebaque jour de peines croissantes , et 

qu'un plus long retard peut amener en même tems le. départ 

des conscrits et la ruine de leurs parens et de leurs com-

munes. Dites-leur qu'ils peuvent éviter le malheur qui les 

menace, et qu'il seroit aussi conforme à leur intérêt qu'à 

leurs devoirs d'atteindre le but proposé, sans s'exposer aux 

moyens destinés à l'obtenir. 

Vousavezpu juger, par ma correspondance, de l'influence 

qu'exerce l'autoiilé municipale entre des mains habiles et 

dévouées; plusieurs de vos collègues vous ont donné l'exem-

ple et la preuve dû bien que vous pouvez faire. Us seront 

L'objet de la reconnoissance publique dans leurs communes; 

vous è! s appelé à partager leurs succès, et je ne doute pas 

que vous ne fassiez vos efforts pour y parvenir. Veuillez re-

mettre sous vos yeux ma circulaire du 8 mai dernier, vous 

pénétrer de l'importance de la matière qu'elle traite, et sur-

font employer la persuasion et la fermeté nécessaires; j'ose 

vous iépot*ike que sous peu de jours le département de, la 

i irè s< .a à l'abri des exécutions militaires que je voudrois 

lui épatgner. 

M'ai l'hdnneur de vous saluer aveç une par/aile considération, 

DUCOLOMBIER. 

Montbrison, le 7 juin 1811. 

A MM, les Maires du département. 

M. le Maire, le décret impérial du 12 janvier dernier, 

inséré au Bulletin des lois, N.° 344, a accordé à la gendar-

merie, aux sous-officiers de recrutement, aux sous-officiers 

et soldats des compagnies de réserve, aux divers agens ci-

vils, et enfin aux simples particuliers, une gratification de 

2 5 fr. pour chaque arrestation de réfractaire ou déserteur. 

Celte gratification doit être avancée parles Préfets, à tous 

les agens civilset militaires, autres que la gendarmerie, sur 

le vu de leurs procès-verbaux. 

Il résulte du texte de ce décret , et des instructions qui 

m'ont été transmises par M. le Conseiller d'Etat, Directeur 

général de la conscription , que les capteurs sont tenus de 

conduire les individus arrêtés comme réfractaires et déser-

teurs devant le commandant de la brigade de gendarmerie 

la plus voisine du Heu de l'arrestation. Ce commandant .dé-

livrera aux capteurs une copie du procès-verbal, qu'il devra 

rédiger en leur présence : ce procès-verbal,. .après avoir 

été transmis au capitaine de gendarmerie, pour y apposer 

son visa et attester la destination donnée à l'individu ar-

rêté, sera présenté à la Préfecture, et s'il est régulier, la 

gratification sera allouée sur le champ. 

Les simples particuliers, n'ayant aucun caractère public, 

ne seront pas tenusde fournir desprocè-. verbaux de capture; 

il suffira qu'ils produisent des récépissés délivrés par le 



commandant de la brigade rfe gendtirmene S laquelle les in-

dividus capturés auront été rends. 

Persuadé que vous partagerez mcm empressement à-faire 

exécuter une mesure qui assure la récompense dé quiconque 

aura concouru à réprimer la désertion , je-vous prre, M. le-

Maire, de vouloir bien faire répandre et connoitre la pré-

sente instruction , et de diriger les capteurs dans la produc-

tion'deleurs l'rtte», afuvde leur-éMtter de. voir, rejeter leurs 

demandes, et de les mettre au contraire en état de recevoir 

sur le champ la gratification que S. M*, accorde à leur zèle et-

à leur dévouement. 

J'ai ïhonneur de cous, saluer arec une parfaite considération, 

DUCOLOMBIER. 

j., ,. • , Aiis. . • . 

MM. les Maires du départ»me-t't sont invités à prescrire 

^nX; prisonniers de guerre espagnols, occupés en qualité de 

travailleurs dans leurs communes respectives, de se présen-

ter le ÎO.- jour du dernier mois de chaque trimestre au dé-

pôt de Montbrison,, pour y faire renouveler leurs cartes de 

travail. 
Cette opération commencera , pour le z.

e trimestre de 

1,8 ii, le 20 juin présent mois. Ceux de ces prisonniers qui 

néglig-Toient, de se rendre a l'appel fixé seront réputés dé-

serteurs, poursuivis, arrêtés, et conduits au dépôt. 

'TABI/EAU indicatif, des Bulle-tins des lois arrivés au clef-lieu \ 

de la Préfecture du département de la Loire pendant la. 

dewilre quinzaine de niai 1811, publié en vertu des arrêtés 

du Gouvernement-des 12 prairial an 4 et16 prairial an 8,. 

de l'avis du Conseil d'Etat approuvé le 2 5 prairial an T3 , 

de lu circulaire de S. J£. le Grand Juge, Ministre de 

■ la justice , du: 1.7 avril 1810. 

proclamation de demande en concession de mines de houille. 

Le Préfet du département de la Loire, Baron de l'Em-

pire, donne avis que par pétition déposée au secrétariat 

général île la Préfecture, le 3o avril 1811 '; et enregistiée 

sous le n,° 195, les S.
ls

 Jean-Joseph ni Philipe■ Pagis\\hes, 

Etienne Teo/lier, domiciliés «à Bive-de-Gier, Philipe Pumi l 

JravrBapiiste Riva/ , Jacques Marret, Gaspard' Cornillon , 

Antoine B>>nj- ur, Jean Golomhrin-, André Chieze, les dames 

•veuve Velltrat, veuve Rivoire et compagnie, domiciliés à 

St-Genis-Terre-Noire, ont! formé demande en concession 

des mines de houille, situées aux territoires delà Cape cl 

de f'olenon , commune de Sl.-Genis-Terre-Noire, arroi't-

d.issement de St.-Etienne, sur un terrain eontigu de qualte-

vingl-dei.x hectares et quatre-vingt-quinze ares, ayant pour 

limite : à partir, au nord , de l'écluse Mclay à la jonction 

du ruisseau de Combe-Gollière à la rivière de^Dureize, le 

/ . , , ,
 ;

 . 

même raissean: dfe Cbn^^CïjtiièTtr jusqu'à la rnsccfirtrc du 
chemin de Bive-de-Gier à Valfleury; au nord-ouest, une 

ligne droite parlant de ç» dernier point et aboutissant à la 

maison Pugnet; de la maison Pugnet,une autre ligne droite 

aboulissant à la jonction des chemins de Sept-Lieux et de 

Sareigneux au moulin Cuzieu; de ce dernier point, le che-

min du. moulin Cuzieu à Sareigneux, jusqu'à la rencontre de 

la rivière la Charnière; à l'ouest, cette même rivière jusqu'à 

sa jonction à celle du Gier; au sud, la rivière du Gier jus-

qu'à l-'é«k)sed«-mGu44«-Cuzb3u; au sud-est, une ligne- droite 

parlant de l'écluse du mou'in Cuzieu et aboutissant à la 

maison de la Cape; de-là le chemin qui conduit de la maison 

de la Cape au pont de Dureize; et au nord-est, cette même 

rivière jusqu'à i écluse Melay, point de départ. 

F Celle pétition contient offre de la part des demandeurs, 

aux propriétaires des fonds compris dans les-, limites de 

celle concession , d'une somme annuelle d'un frarc pat héc-

tare, pour tenir lieu de l'indemnité attribuée par les articles 

6 et 42 de la loi du iv avril 1810. 

Ceux' qui ont intérêt à s'opposer à celle demande seront 

tenus de le faire pendant quatre mois, à compter du 2 juin; 

1811, conformément aux dispositions de la même loi. 

A' Montbrison, bôlel de la Préfecture, le 24 mai 18 r 1. 

Le Préfet, DUCOLOMBIEB. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

Saisie immobiliaire. — 1. Un corps de bâtiment et aisances , consistent 
en nue maison d'habitation , composée d'une cuisine au-dessous de laquelle 
«st une cave ou cellier, et d'une chambre: en une grange et une petite écu-
rie, le tout eontigu, contenant en superficie deux ares quinze centiares ; 
2. un jardin attenant aux susdits bàlimens, delà contenue d'environ un are 
soixante centiares: 3. un pré appelé le Pré-.-le-Ui- Maison , de la contenue 
d'environ soixente-dix-huit ares quarante centiares; 4. une terre appelée 
ia Verchère, de la contenue d'environ quatorze ares soixante-dix centiares 5 
% une autre terre appelée le Clienevier , de la contenue d'environ douze 
arcs: 6. une autre terre appelée le Garai-Haut, de la contenue d'environ 
cinquante-neuf aies cinquante-huit centiares; 7. une terre appelée le Grand-

Grumard , de la contenue d'environ un hectare vingt-deux ares dix centiares;} 

i 8. une terre du même nom, de la contenue d'environ soixante-huit ares 
douze centiares; 9. une terre appelée les Rochers , de la contenue d'environ 

: un hectare trente-deux ares huit centiares; 10. une terre, du même nom, 

; de la contenue d'environ quatre-vingt-onze ares qnatre-vtngt-rfovze cen-
\ tiares; 11. une terre appelée les Lit tes, de la contenue d'environ trente-
! cinq ares trente-huit centiares : 12. une terre appelée le Planet, de la con-

tenue deuviron quaire-vingt-cinq ares trente-huit centiares; t'i. une antre 
tei re appelée aussi le Planet, près le creux Grand-Claude, de la contenue 

\ d'environ cinquante-neuf ares vingt-huit centiares; 14. et enfin un pré 

:
 appelé le Pré-Lafond , de la contenue d'environ cinquante-neuf ares vingt-

hnit centiares. Tous lesdits immeubles, situés au heu du Clusel, commune 
de Lésigneux , canton et arrondissement de Montbrison, département de 
la Loire,,sont possédés et cultivés par Jean Bory et Miche lie Chauve, sa 

1
 femme, cultivateurs, demeurans audit lieu du Cluzel, commune de Lési-

gneux, sur qui ils ont été saisis par exploit de Clément, huissier, du douze 
décembre, mil huit cent dix, enregistré le quinze dudit , à la requête de 
Mathieu Bûchez, .meunier , demeurant au lieu de la Roche , commune de 
Moingt. Ladite saisie, dont deux copies ont été laissées , savoir, l'une à 

. M. Gem hrier, adjoint du maire de là commune de Lésigneux , et l'autre 
à M.Bertaud, greffier de la ;ustice de paix du canton de Montbrison, 

■ qui ont visé l'original , a été transcrite an bureau des hypothèques de l'ar-
[ rondissement de Montbrison le dix-huit décembre mil huit cent dix , et 

au greile du tribunal civil de première instance du même arrondissement 
le vingt-huit dudit. Me. Verd, avoué, occupoit pour ledit Malhier. Duchez. 

, — La troisième publication du cahier des charges pour parvenir à la vente 
desdits immeubles eut lieu le vingt mars mil huit cent onze : l'adjudication 
préparatoire fut indiquée pour le vingt-quatre avril suivant : mais n'ayant 

t [.oint été prononcée à cause de la cessation des ponrsuites dudit Duchez, 
S .ïeau Cognasse, meunier, demeurant' en la commune d'Ecolay , et Jean 
L i'ussel, cultivateur, demeurant au lieu de Rigaud , commune de Moingt , 

créanciers inscrits des mariés Bory et Chauve, ont été subrogés auxdltcs 
' poursuites, et autorisés à les continuer , par jugement du trente mai <!er-

,| 'nier, retiré et signifié , rendu en la première chambre du tribunal civil de 

première instance de l'arrondissement de Monthrisun, chef-lieu judiciaire. 
— f.n conséquence l'adjudication préparatoire desdils immeubles aura lieu 

Y en l'audience dirait tribunal, et pa>devant MM. les président et juges conipo-
|- sont ta première chambre ,' le samedi, vingt-deux juin 1811, dix heures 

(iu matin , SUIT la , mise à. prix rie la somme de 2,000 fr. faite par le 

poursuivant pour tenir lieu de première enchère. — Me. Claude Gaulne, avoué 

El audit tribunal, demeurant à Montbrison, occupera pour les poursujyans. 



T'ente de biens âè< mineurs, autorisée en< justice. — Eh vertu d'un juge- ï 

ment rendu au tribunal civil de Montbrison , le vingt-huit mars mil huit h 

cent onze, homologatif de la délibération de parens de la fille mineure ti 
de Jean Depréet Françoise Régnier. à leur décès propriétaires cultivateurs, ji 

demeurans au faubourg St.-Jean , commune de Montbrison , du neuf mars h 

précédent ; à la diligence de Mathieu Soleillant, cultivateur , demeurant au 1; 
lieu de Cordalieu, commune de Bard, tuteur de ladite mineure, il sera ti 
procédé, pardevant M. Dupuy, juge, commis pour recevoir les enchères 

des biens ci après désignés, à la vente, an plus offrant et dernier enché- d 

zisseur , d'une maison située en la commune de Montbrison, faubourg St.— g 

Jean, d'une étendue superficielle d'environ onze mètres de long sur six ]i 
mètres de large, joignant de midi le béai de Labbé, de malin le jardin ,

 K 

de bise les bàtimens appartenans à la veuve Pugnet, et de soir la maison d 
dé Pierre Clvatet ; ladite maison , appartenant à la mineure Dupré , a été e 

estimée à trois cent soixante-trois francs par le Sr: Mollîn , entrepreneur de
 r 

Mtimens, demeurant à Montbrison , expert qui a été nommé d'office par le \ 

1-ribun:i!, Cette vente aura lieu en présence de Claude Giraud , cultivateur, a 
demeurant au lieu de la Rivière, commune de Bard, subrogé tuteur de <j 
la mineure, et en présence des créanciers de ses père et mère , ou icenx ji 
diment appelés. — L'adjudication préparatoire aura lieu à l'audience d> s t 

crées du. tribunal civil de Mont bris on , le mercredi,, dix-neuf juin mil bu t , 

| cent Onze, sur les dix heures du matin. — Me. Bondot, avoué-audit tribunal , r 
demeurant à Montbrison, rue des Bouchers ,„ occupera pour le.poursuivant. 1 

6m\ia immobiliaire. — Par exploit de. l'huissier Perret, du onze mars j* 
dix-l ui; cent onze,, il: a été procédé à la saisie réelle des immeubles de ■ ' 

Léonard Ray et de Marie Boizet sa femme , propriétaires, demeurans en la ' 
commune de Vougy, canton de la justice de paix de Charlieu , arrondisse- |* 
ment-du tribunal civil dé- Roanne-, département de la Loire ; à la requête 1 

de demoiselle; Ktiennetîe Fougère, veuve dé Sr. André• Fa ure-Lam ben, f 

tn«rc!iand-,- -itemren-rerrt- à -Roanne-," tutrice de leurs en fans mineurs, la- p 
qvele a constitué pour son avoué Me; Antoine-Marie Metton . avoué près c 

\e $r!bu.'Lal:ci.Yrl..de prejnière instaure de l'arrondissement de Roanne, de- i 

m curant audit Roanne :. lad: e ai.uo immobiliaire , dûment enregi.trée le ' 
douze mars dix-huit cent, onze . au. bureau de l'enregish emenl de Roanne, J 
transcrit» au .htireau «es- h.y.potb.èqnes- dnd.it Roanne, le même jour, et en-
core, t rer....i t»:au. greffé du. tribunal de première instance séant à Roanne , : 
le quatorze dudit mois de mars; lesdits immeubles, saisis consistent : j 
V. en u/ie maison , cour, clivage dans lequel sont un pressoir et deux ' 

grandes cuve», lune tirent- environ trente-six hectolitres et l'autre soi- ' 
xa-ite: m une écurie , une étable à codions et un petit fourn'er ; en un ' 
jardin de la contenance d'environ sept ares: en une vigne de 14 ares 19-cent.; 
en une ehenevière dë-onze ares 38 centiares-, à la suite de laquelle est une ' 
serve ou canal, le tout eontigu et dans un même clos: 1: en un pré ap- V. 

pelé Ardizôujç', de lu>do»te»si«Secl environ soixante-dix— neuf ares soixante-
onze centiares:: 3» en un psé et une terre couligus, situé< an tien appel.: ' 
Casse, le pré et la terre, de ia contenance- d'environ quatre-vingt- onze are.-: 
dix centiares: 4. enfin,.en-«w pré et un et terre joints, ensemble., situés-
"mi lieu apveté fft Vit-le^ert,^ l©"';n Kvswt de la contenance, d'environ nrt?-
hectare cinquante-neuf ares. Lesdits immeubles sus-énoneés et saisis sont 
situés en la commune de Vougy, canton de la justice de paix de Charlieu, ! 
a-rondissement du tribunal'civil de première instance séant à Roanne*, dé- i 
parlement de la-Loire-, et sont exploités par Léonard Ray et' Marie Bofzet 
Sa femme, propriétaires et.-cultivateurs-, demenrans en ladite commune de 

Vougy , parties saisies, si ce n'est la maison qui est habitée parle nommé 
Bttricant, cultivateur, demeurant en la commune de Vougy , locataire des 
mariés -Ray et- Boizet. 11 a été procédé à la première publication des im-
meubles saisis et susdésignés, à l'audience du tribunal de première instance 

séant à Roanne, le trente avril dis: bu t cent onze. Il a été donné copie 
de la saisie immobiliaire. susdatée , et de 1 extrait dé la .matrice du rôle 
foncier y énoncé, à M. Vougy, maire de la commune de Vougy, et à 
M. Duplex, greffier de la justice de paix du canton de Charlieu, lesquels 

ont visé ladite saisie immobiliaire ledit jour onze mars m!1- huit cent onze. 
La mise à prix dès ira meublés ci-dessus énoncés est de la. somme de quatre 
eents francs. — Il sera procédé à l'adjudication pré} aratoire d'iceJxx,.mardi, 
dix-huit juin mil huit cent onze, dix heures du matin, en l'audience et 
pardevant MM., les juges composant le tribunal civil de première instance 
oe Roanne, séant en leur, auditoire ordinaire, sis audit Roanne. 

Saisie-immclriliairc. - On fait savoir à tons ceu-r qu'il app? rtiendta , qu'à 

l'issue de l'audience du tribunal civil dé première-instance séant à Hoanne . 
du seize avril dix-huit cent onze , au.palais ordinaire de, justice,-il a été 
procédé à la première publication du cahier, des charges dressé pour par-

venir à la vente, par suite de saisie immobiliaire, d'un nt'tif corps de 
. bienss, consistant : 1. en maison d'habitation , grange, feof! et- écurie , de 

la contenance , y compris un petit jard n attenanl , de dix ares ou environ: 
2. un ténemenf, dont partie en pré', partie en vigne et partie en terre: en 
pré, de 13 contenance d'environ trente-un ares; en vigne, de dix-buii 
journées ou environ, et en .'terre., d'environ snixan'e ares: 3, un bois 

taillis, dont nto-lié, est actuellement en vigne, delà contenance-d'environ 
quarante ares. Tous lesdits bail mens occupés et fonds cultivés par les parties 

sa -ies ci-après nommées, et situés en la commune de Lenti ;ny, arrondis- ' 
se uent de Roanne : tons lesdits biens saisis à la requête de Chimie Duvergçr. 

tailleur d'habits, demeurant ci-devant eii la commune de V illerel , et ac-

tuellèment en celle de Vernay, avant pour avoué Me. Simon-François 
Barnoyer, avoué près le tribunal civil de Roanne, demeurant audit 
Roanne: sur Noël Povet , propriétaire, demeurant en ladite commune de 

Lentigny -, et Agathe Philippe son épousé, par procès-verbal de Pelel , 
hitissrer , cr-e dnte-rbr dix^riénf' jsfw-ter-dix^bmt- cerrf -rrrzr-,- rHVrrrerrt- visé ■ 

le même jour par Mr. Régnier , maire tl»la commune de Lentigny, et par 

Mr. Roffat , greffier de la justice de-paix dn canton de la vtfle-ùVRo-mrnr;• 

à chacun de quels copie dudit procès-verbal a été laissée, epri gistré à 

Roanne l*e ringt-ur» «fludit mois-dé janvier , par Mr. Etrttgîwr, frtrtsbtir s??' 
bureau des hypothèques y établi le huit février suivait , et au greffe àw 

tribunal civil séant en ladite ville le dix-neuf du mémo mois. — L'ad--

judication préparatoire des objets ci-dessus a- tu lieu le vingt-huit mai mil-
huit cent onze, moyennant la somme de cinq cents francs, montant de' 

la mise à prix. — L'adjudication définitive des même:, objets auia" lieu le 
trente juillet mil huit cent onze. 

Saisie immobiliaire. — Le public est prévenu que par' procès-verbSilï 
dé l'huissier Saunier, des premier et deux mai mit lnni cent onze, enre-
gistrés le fi , transcrits au bureau des hypothèques de St.-Etienne le dix-
huit; et un autre procès-verbal de l'huissier Philipnn, du quatorze dudit' 
mois de mai , enregistré à St.-Rambert le seize , et transcrit au bureait 
des hypothèques de Montbrison le dix-huit : lesdits trois procès - verbaux 
enregistrés au greffe du tribunal civil de St.-Etienne le Vingt-sept du même 

mois; il a été, à la requête de dame Françoise-Louise-hernardine Labas-
tide, institutrice, demeurant à Lyon, Cours-Napoléon, r." 197, laquelle 

a constitué pour son avoué Me. Pierre-Antoine Fromage, avoué licencié^ 
demeurant St.-Etienne, grande place, procédé, au préjudice de daine' 
Marie-Victoire Geneviève Biilliod, veuve de sieur Joseph-François Frot-
ton-Landuzière , de sieur Frottbn Landuzière, fils aiué, rentier, dé de-
moiselle Joséphine Frotton et Marie-Victoire 1 rottôn-t.anduziere', filles-

majeures, demeurans tous à St.-Etienne, cohéritiers dudit sieur Josepb> 
François rrotton-Landuzière; à la saisie immobiliaire d'un corps d» dû-

: «naine situé audit lieu et commune de' Lan'duzïere, dortt' le tlétaii suit : 
|i. un corps de hàtimens , de nuisons de maître et du granger", composé 

de rez-de-chaussee, caves , cuisines, chambres , greniers', fôurnicr, bou-
tique à forge , écuries , fenières an-dessus, grange^, basse-cour ; les maisons 

et écuries de uuu'tre sont en liàul de la basse-tvuir, et séparées par icelle* 
des bitimens et écuries du granger, qui ..sont en bas de ladite basse-cour,, 

-prenant son entrée par unegrande porte, charretière du coté, de midi, le tout 
clos de mur»-, un petit jardin clos de murs , eontigu à la maison du gran-
ger, le tout contenant i5 ares; 1. un ténement de prés, terres, cham-
pages et bois, comprenant le pré appelé la Coulure, de la contenue en-
viron deux hectares, le pré de Bre'jon , de quarante ares, le pré de lw 

Réserve, de quarante-deux ares , une terre appelée le Pâturai , au-dessus 
du pré de la Réserve, contenant quarante ares, une antre terre le Ra-
p.-llon, au-dessous du chemin, joignant aussi audit pré dé la Réserve, eon-
tenant quarante-cinq ares, une antre grande terre du Rapdion, sur le-
chemin allant à l'Etrat, de vingt ares, im autre petit pré appelé la Grôle, 
contenant vingt-cinq ares , une i-lache ou pâturage entre le pré appelé du 

l ond et .le» deux terres du Rapillon, conteuaut vingt-un 3 es, et ledit pré 
du Fond, delà contenue de trente ares, plus la terre du Gonnet, joignant 
à la grande terre du Rapillon , contenant onze ares , et enfin un petit" 
bois taillis contenant six ares: 3. un autre ténement dessous le chemin,, 
consistant eu un-pré appelé Jeanviard , de la contenue de vingt ares, mi-

nois taillis contenant .quinze ares, et une terre, sur ledit' bois, appelée 
soiis^ les Bàtimens , contenant trente ares: 4. un autre- ténement situé ait 

.terxiinireLd.es Faux, couipcsé d on pré de la contenue de vingt ar. s, d une 
terre de huit lied ares , de chainps ou fljcb.es -appelés Crèt-Chavard, con-
tenant deux hectares, et un bois 'taillis de quatre-vingts ares, plus an-
"rand jardin de réserve clos de haies et un réservoir ou-prised'eau à coté , 

.L-dit jardin contenant quarante ares, devant les bâtiment!-, le chemin do 

Landuzière à l'Etrat , entre deux , et une terre ;:p; ciée la Vigne, :ui-de;sin 
dudit jardin, de la: contenue de quarante-deux ares s ô, une terre iippelée-' 
Terre-Ronde ou le Trapon, contenant soixante ares environ: 6. un'aulre-
ténement appelé le Fontaehe , sur le chemin de LaiiduMère à St.—tienesl-
Lerpt, composé d'un pré contenant cinquante ares',, a a' pâturage- de di* 
ares, et line terre de quarante ares ; *f, une terre a:ppelée îâ T'on-rure 
de la contenue d'environ vingt a;es : 8. un «rend téneaii-nt appelé les Ha-

ineys, consistant en six hectares environ de terre,, et en seize hectares de 
terres-champs. Les immeubles ci-dessus s« nt si:nés aux; lieu et- commune^ 
deLandujiière, canton du Cbambon , arrocdisseiuent de St.-Etienne. 3. Un* 
petite terre appelée les Maronnes , .co ri terrant quarante ares environ, situé* 

eti la commune de St.-V-ictor-sur-Loire , même arrundissenu-nt--ds Sli—* 
Etienne: 10. un autre lénemrpt'appelé dès Hivieves, situé en la commune 
de Sk-Just-sur-Loire ,-canton dè St.-Ban'ber< , arron'lis.seuwct dé MoritU. 

brison , consistant en une tërre dela contêntie'de vingt ares , erf-nn buisf. 
arnpelé do la Cote-d'Etrat , de la-contenue de (jvmrë hectares, et en- a* 

pré appelé le Sablât , joignant le b»is , contenant-soixsisle'nrtts-Le'd.-.ii-ia ije-
est exploité par lesdits veuve et enfans Frotton et leurs ckimauiquev, 
dep<iiis ie 25 mars dernier , époque où Jeaii-Baptiste'-Preynet, qui e-i 'étoit' 
feriwier:, en est sorti. Copies desdit procè-s-verhaKx dé lirsaisk»,. faits psur 

Stiimier, ont été remises-à M. Fauvin'. adjoint di* iTisaire ée U-cemirittrier 
dei Landuzière, et à M. n.àzr.-d , gref>ï< r" de là : just-iie de j^ix di* t*riia& 
dsi Cfalambon , qui ont vis-: l'original. Copies du p-N>'■4t-vwrb.'l dé ladite 
saisie, fait'par riiuissier Philipom, ont égaîemei t' dut laissées à-M. M-m-» 
crard; maire de Sh-Jtist-stïr-Loire, et à M, Brasier, grelfier tH fa justice 

clé nage du-cmton de Sti-Rambert , qui ont visé l'originai. — La-jiremièiei 
pubteation dticnhier des charge;, pour parvenir' à îà-v^iSe des liiens saisis-, ' 

1 aura: lien en l'audience du tribunal-civil de Stt-Btieune. te jeudi, ohz» 
juillet mil:hrfit cent'onze, à- dix heures du matin, et sui.vnn?er,-i 

S&èéie ;,,>? f.bih'aire. — Par procès-verbal de l'hii-issier G doitîb, eri date 
du vingt-trois f,'v,ier mil huit cent onze, enregistré'!e vingt-cinq, transcrit 
MI bureau dés hvpothèqties deSt.-Etienne le six mars, et au ' g refit- du tri-
"ii.al le Irei.-.e-, à !a re<;uê!e du «ft-nr Pierre Nublit »tné. mirohanvl, de-

^T^rant-à-Cl^a«-riiBtiJide*€labittre-; tlépa»i'e(t»ef<rd» lù EtrtSm»-}-leqtiel Taii 
,:lecti.ou de domicile et constitution d'avoué en l'élude et personne de Me. 
Pierre-Antoine Fromage , avoué licencié, demeurant à St.-Etienne, grande 

plies , ila .étéli.au.rWé.jodiae-id© Ri'srne.Larger , moulinier de soie, demeu-

nieiira.nl à Virïïu , commune de Pelussiu, procédé à la. saisie immobiliaire 



a^ree lairique propre à mouliner la Joie, sur uh ténement de bâtiniens Be 
upniposés, le premier, de rez-de-chaussée servant de fabrique, premier et lie 

taeeond étages; le second, de rez-de-chaussée servant" également de fabrique., vir 

premier étage et grenier, et un bâtiment vieux sur le derrière, composé de 

Vl'une cuisine et grenier au-dessus, à côté de laquelle cuisine se trouve un rêl 
Emplacement pouvant servir d'écurie; et enfin, un jardin clos de murs, au- ce 

«iessus duquel se trouve un réservoir, le tout d'un seul ténement et.contigu , ve 

avec cours et prise d'eau nécessaires à ladite fabrique , qui contient onze su 

tmoulins, tous garnis de leurs attraits, neuf rangs de banques et deux dou-
3V:ages ; le tout situé sur une superficie d'environ douze ares , et confiné p

f 
«le matin par pré des héritiers Talleyrand-Périgord, de midi terre desdits

 p(
, 

héritiers Périgcrd, et bàtimens des héritiers de Jean Martin, de soir par j
e 

■ï.irdin et bâtiniens des héritiers Chômât, et de bise l'enclos du Sr. Julien, 
Je,chemin des prairies de Virieu entre deux: lesquels immeubles sont situés _ 

an lieu de Virieu , commune, et canton de Pelussin, arrondissement de su 

St.-Etienne, département de la Loire, et sont habités par ledit Larger. efl 

<?bbies de ladite saisie ont été remises à M.Julien, maire de la commune ni 

«de Ptliissin et à Mi'MaliasSagny , greffier de la justice de paix, du canton a» 

"«8* Pelussin, qui ont visé l'original. — La première publication du cahier 

«dès charges a été faite à l'audience du tribunal civil de St.-Etienne , siégeant JJ 

an palais de justice ordinaire, rue des Ursules, le jeudi, deux mai
 J( 

inil huit cent onze : la' seconde publication a aussi été faite le jeudi, seize: JJ 
]

a
 troisième publication n aussi été faite le jeudi, trente dudit mois de 

anai. - L'adjudication i:rép:iraloire aura lieu le jeudi, vingt juin mil huit 

«■eut onze, à dix heures du matin, et suivantes, à l'audience des criées du » 

poème tribunal, sur ia mi e à prix de 1,200 fr,, faite par le poursuivant. * 

Saisie immobiliaire. - Par procès-verbal de l'huissier Trègue , en date 
•les quatorze et quinze mai di>;-hui( cent onze, visé, enregistré et transcrit 

tta bureau des hypothèques de St.-Et ienne le dix-huit du même mois , et au E 

Wrelie du tribunal' civil dudit St.-Etienne le vingt-deux dudit mois de mai, ci 

il a été procédé, à la requête de Jean Celle, négociant, demeurant audit n 

St.-Etienne, rue de la Ville , lequel fait élection de domicile et constitution 

«'avoué en l'étude et personne de Me. Antoine Vacher, avoué licencié, de-
 f 

^neurant à St.-Etienne . rue neuve., au préjudice de Jean-Baptiste Arnaud, 

'marchand et propriétaire, demeurant anciennement au lieu deGimel, près ^ 

Sa. Sapie, et actuellement en celui de la Grande-Fougère, le tout commune
 a 

«le St.-SKuveur-er.-Ree, à la saisie réelle des fonds ci-après désignés : r.- un
 n 

<:orps de bàtimens situés audit lieu de Gimel, consistant en une maison 

meuve, grange, écurie et jardin, le tout eontigu , contenant de*x cent 
quatre-vingt-seize mètres carrés en superficie; ces bàtimens ne sont occupés C 

eh ce moment par personne; 2, un ténement de bois pin, champêtres, pâ- ' 

ruraux, prés et teires, le tout situé audit lieu de Gimel, contenant en I 
îaois deux hectares quatre-vingt-seize ares, en champêtres onze hectares 1 

quatre-vingt-huit ares; en pâturaux deux hectares soixanle
T
dix-sept ares, 

«?n prés trente ares, et en terre un hectare trente-sept ares: 3. un chajui- • 
pêtre situé à Côle-Crouzct , contenant quatre hectares soixante-un ares : 4. f

m e 

pâturai situé audit lieu de la Grande-Fougère , appelé le Pâiiiral-des-Bceufs, ( 

contenant soixante-seize ares; 5. un corps de bàtimens sitné audit lieu de , 
la Grande-Fougère, consistant en une maison, grenier au-dessus., grange, , 

écurie, bangnrd , au-dessous duquel est une écurie pour les brebis, et jar-

din , le tout contenant environ deux cent soixante-douze mètres,- fi. un 

ténement de pré, appelé le Grand-Pré, pâturai et terre, appelés fOche- j 
Dusue et le Cohers , contenant, en pré deux hectares Ireule-trois ares, en 1 

F
ifitural quarante-un ares, en terre trente-sept ares , et en cohers huit ares , 1 
e tout situé audit lieu de la Grande-Fougère; 7. un autre ténement de ■ 

pré, pâturaux , terres, broussailles et rochers, appelé les Combes,^conte-

tnant, en terres en trois parties un hectare quatre-vingt-treize ares, en 
broussailles trente-deux ares en plusieurs endroits, en pâturai quatfê ares, 

et en pré soi.sante-deux ares, le tout situé auditlieu de la Grande-Fougère ; 

8. un ténement de champêtre, terre et pâturage , au même lieu de la Grande-

Fougère, contenant en champêtre seize ares, eu pâturage douze ares, et 

«n terre trois hectares vingt ares; 9. et enfin une terre et champêtre situés 
ai même lieu , et joignant, l'article précédent, appelés la Gur< et Grimet, 

-contenant ensemble un hectare quatre-vingt-onze ares. Lesquels immeubles , 

appartenans audit Jean-Baptiste Arnaud, sont par lui exploités, et situés 

auxdits lieux de, Gimel près la Sapie, et de la Grande-Fougère, commune 
de St.-Sauveur-en-r'Rue , canton de Bourg-Argenta!, département de la 

Loire. Ces immeubles ne ont point portés sur le rôle foncier , sous le nom 

de Jean-Baptiste Arnaud , d'une manière positive. Us sont portés sons le nom 

d'André Berne et Jean Arnaud , de la GTande-Fougère, attendu qu'ils avoient 

acquis plusieurs immeubles de société. Les sus-dé.signés sont ceux échus , 

par le partage qu'ils en ont fait, audit Jean-Baptiste Arnaud; mais ils n'ont 

point fait diviser les contributions , qui sont portées sur la matrice de rôle 

de la commune de St.-Sauveur pour le revenu net de mille francs cin-

quante centimes, ce qui donne pour la portion due par Arnaud cinq cents 

irancs vingt-cinq centimes. Une copie de ladite saisie réelle desdits im-r 

inenbles n'été laissée à M. Veyrc , maire de la commune dudit St.-Sauveur-

*h Rue , et irtffc autre copie a été remise à M. Dumas, greffier de la jus-
tice de paix dtï càriton de Bourg-Argental. — La première publication du 

«ahier des charges afira lieu en l'audience des criées du tribunal civil de St.-

Etienne,le jeudi, dix-hnit juillet mil huit cent onze, à onze heures du matin. 

Du vingt-quatre mai 1811, transcrit an bureau des hypothèques de Roanne 

un contrat de vente, passé devant Me. Andriot et son collègue, botaires 

à Charlieu , le vingt-un dii même mois, par Sr. Antoine Andrieux, et dame 

Julie Levet. son épouse, propriétaires , demeurans en la commune de Char-

lieu , et ci-devant à St.-Nizier-sous-Charlieu, au profit de Me. Joseph 

) 
essay, receveur de l'enregistrement et des domaines au bureau dndit Chaf-

eu, d'un pré d'Embouche, de la contenue d'environ six hectares quatre— 

ingt-deux ares, situé en ladite commune de St.-Nizier, moyennant la somme 

e vingt-quatre mille francs, payables le onze novembre 1S11 , sans inté-

êls jusqu'à cette époque, passé laquelle, faute de paiement, ils prendront 
ours sans retenue. L'entrée en possession de l'acquéreur est au onze nov-

embre 1811, à la charge des irnpô's, à compter du i.er janvier 1812, et de 

upporter les servitudes passives établies par titres ou possession légitime. 

Mardi, 11 juin 1811 , dix heures du matin, sur la place du marché dé 
■Vurs, il sera procédé , par l'huissier Cantal, à la vente des meubles et 

ifets de Pierre Du'four , propriétaire à Pouilly-les-Feairs, saisis à la requête 

le dame Raynaud, Veuve d'Antoine Bret. 

Jeudi , i3 juin 1811, à dix heures du m3tin , il sera procédé, par l'huis-

tier Clément, sur la place du marché de Boën, à la vente des meubles, I 

tflèts et bestiaux de Jean Duehampt et Jeanne Fromage sa femme, meu-

liers à Largentière, commune de Boën, à ta' requête de Me. Claude Verd, 
ivoué à Montbrison. " ' :> •'"*• v-

Jeudi, i3" juin , ro heures du matin, snf la place du marché deBoè'n, 
il sera procédé, par l'huissier Farjot, à la vente des meubles et efiets de 

lean Vendemonl, propriétaire à Montverdun , à la -requête de George 

Duclos, de Marcoux. 

Jeudi, i3 juin, V heures dit matin , sur la place du marché de Boivh",* 
il sera pyrçétle

1
', 'pâi/l'huissier Farjot , à la vente des meubles et efiets du 

Sr. Piron^JniarcharrUaà Boën, à la requête du Sr. Brois , aussi marchand 

MontbriUg. iJfQU jgj 
Les crarf^erv^inroine Michel , négociant et fabricant de rubans à St.-

Etienne, ra&NwMMma-qne les délais'pour la vérification des créances 

commencent a courir à dater du 29 mai îSti. Ils sont invités à faire 
mettre leurs litres au greffe du tribunal de commerce. 

Les créanciers de Joseph Pral et Joseph Chaleyer , négocians à St.-
Etienne , sous la raison de Pral, Chaleyer _êt. compagnie, sont prévenus 

qu'une première assemblée aura lieu , pour la nomination de syndics pro-
visoires, mardi, n juin 1811, à 2 heures après midi, dans la salle des 

audiences du tribunal de commerce. Us sont invités à s'y rendre eux-mêmes, 
ou par fondé de pouvoir. 

Par jugement rendu au tribunal civil de Montbrison, le 24 mai 1811 , 

Claudine Ducreux, femme de Jean Laguillermant, marchand, demeurans 

tous deux à Pouilly-les-Feurs, a été séparée quant aux biens d'avec ledit 

Laguillermant. — Me. Surieux, avoué près ledit tribunal , occupe pour 
la demanderesse. 

Par jugement du tribunal de commerce de St.-Etienne, du 3 juin 1811, 

les délais pour la vérification des créances, dans la faillite de Jean-Baptiste 

et François Cusset frères, négocians à St.-Etienne, sous la raison de J.-B. 
Cusset et fils, sont prorogés de i5 jours, à compter du jour dndit juge-

ment. Les créanciers sont invités à faire remettre, sur papier timbré, leurs 
titres au grefl'e dudit tribunal. 

Par jugement du tribunal de première instance de Montbrison, du six 
juin 1S11 , Jean Lagier, marchand, demeurant à Montbrison , a été déclaré 

en état de faillite, depuis le 17 mai i8n; M. de Pommerol, président 

dudit tribunal, a été nommé commissaire, et Me. Dulac neveu, avoué 

audit tribunal, agent de ladite faillite: la convocation des créanciers est 

fixée au jeudi, 20 juin 1811, pour la formation de la liste sur laquelle 

le» syndics provisoires doivent être nommés. 

Demande en séparation de biens, formée devant le tribunal civil dé 

Roanne, par exploit de Mairet, huissier, du t." juin 1811, à la requête 

de Benoîte Vignon , épouse de Claude Giroudon, cultivateur, demeurans 
en la commune de Chirassimont, contre son mari. — Me. Durelle, licencié 

avoué, demeurant à Roanne, est constitué pour la demanderesse. 

Demande en séparation de biens , formée devant le tribunal civil de 

Roanne, par exploit de Mairet, huissier, du 3i mai 1811, à la requête 

d'Agathe Travard, épouse de Louis Duivonj propriétaire, demeurans en 

la commune de St.-Julien-d'Ode, dûment autorisée, contre ledit Duivon. 

— Me. Durelle, licencié avoué au tribunal de Roanne, y demeurant, a 
été constitué pour la demanderesse. 

I Demande en séparation de biens, formée au tribunal civil de Roanne, 

tjpar exploit de Perret, du i.
er

 juin 181 r , à la requête de Benoîte Be-se-

; nay, femme de Jean-Louis Chemi, ci-devant aubergiste, actuellement 

■ voiturier, demeurans tous deux à Charlieu, contre son mari. — Me. Met-

s ton, avoué près ledit tribunal, demeurant à Roanne, ooçupe pour <la.r;iB« 
» manderesse. 

1 . Annonce littéraire. ■<■• 

* Manuel de la jurisprudence du code Napoléon , par C.-L. Jtouss eau, ert-

- cien avocat à Clermont-Ferrand. — Ce manuel comprend la notice subsr 

'• tantielle des lois , décrets impériaux, avis du Conseil d'Etat, arrêts de la 

e
 Cour de cassation et des Cours d'appel, décisions ministérielles, mis en 

ordre sous chacun des articles de ce code auxquels ils se rapportent plus 

e
 particulièrement, depuis sa publication jusqu'au i.« janvier 1811.-U11 vol. 

_ ui-8.° de plus de 600 pages. Prix 6 fr. - A Montbrison , chez Bernard, 

jj imprimeur-libraire, grande rue. 

A MoHTBRigo», de l'imprimerie de BÊRIURD, Grande-Pjje. 


